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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_001

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATION du DEPARTEMENT au sein de l'OPAC 36
Remplacement de Mme Michèle FRADET, personnalité qualifiée

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

François DAUGERON, Chantal MONJOINT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210701_012 du 1er juillet 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Mme Christiane TARDIVAT, membre de l’association Les Jardins de 
l’Espersévérance de La Châtre, est désignée pour représenter le Département au sein du Conseil 
d’administration de l’OPAC 36, en qualité de personnalité qualifiée représentant des associations dont l’un 
des objets est l‘insertion ou le logement des personnes défavorisées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF
à l'ESPACE SOCIAL de PROXIMITE de LA CHATRE-ARDENTES

au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du 
DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 19 août 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un assistant socio-éducatif, par voie contractuelle, 

pour une durée de trois ans, à compter du 15 novembre 2024.
Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 

est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL
de 1ère CLASSE à l'ESPACE SOCIAL de PROXIMITE 

d'ARGENTON-SUR-CREUSE/LE BLANC 
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION 

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 27 septembre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 1ère classe, 
par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er décembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE à la DIRECTION des BATIMENTS 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et ses avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 30 septembre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de deux ans, à compter du 7 décembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION d'un REDACTEUR
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,
Vu les conventions de mise à disposition d'un adjoint administratif de 1ère classe par le 

Département de l'Indre auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées et ses avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention de mise à disposition, par le Département de l'Indre, d'un 
rédacteur auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, ci-annexée, est approuvée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_006

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL

de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
au COLLEGE SAINT-EXUPERY d'EGUZON

au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 7 novembre 2024, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement au collège Saint-Exupéry d’Eguzon au sein de la 
Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_007

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL

de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
au COLLEGE SAINT-EXUPERY d'EGUZON

au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 7 novembre 2024, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement au collège Saint-Exupéry d’Eguzon au sein de la 
Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2024 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux d'ARGENTON-SUR-CREUSE,
BUZANCAIS, LA CHATRE et SAINT-GAULTIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Michèle SELLERON, Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 33.600 € pour le reliquat du canton d’ARGENTON-SUR-CREUSE, 39.495 € pour le 
reliquat du canton de BUZANÇAIS, 23.976 € pour le reliquat du canton de LA CHATRE et 25.108 € pour le 
reliquat du canton de SAINT-GAULTIER,

Vu les propositions de répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-SUR-
CREUSE, BUZANÇAIS, LA CHATRE et SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article u  nique   : Les répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-SUR-

CREUSE, BUZANÇAIS, LA CHATRE et SAINT-GAULTIER sont adoptées telles que retracées dans les tableaux 
figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2024 

Modification du programme du BLANC
Commune de ROSNAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



Vu la délibération n° CP_20240506_008 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
du BLANC,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de ROSNAY, visant à modifier cette répartition 
pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2024 du BLANC est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2024 Programme initial 2041481 2041482 2041481 2041482

ROSNAY
Achat de matériel de 
voirie (balayeuse) 4.605 €

3.209 €
(69,69 %)

3.209 €
(69,69 %)

F.A.R. 2024 Nouveau programme

ROSNAY

Achat de matériels pour
les services techniques 
(nettoyeur haute 
pression, souffleur, …)

4.652 €
3.209 €

(68,98 %)
3.209 €

(68,98 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "UNE COMMUNE-UN LOGEMENT"
Commune d'AIGURANDE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Virginie ELION

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le
15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2024, soit 130.000 €, abondée au 
Budget Supplémentaire de 155.000 €, dont 82.721,60 € demeurent disponibles,

Considérant la demande de la Commune d’AIGURANDE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 4.640 € est attribuée à la Commune d’AIGURANDE
pour la création d’un logement (n° 1) à des fins de locations ponctuelles dans une maison partagée.

Le coût des travaux s’élève à 104.599,68 € T.T.C., sur une surface de 29 m².

Article 2. - Une subvention maximale de 4.420,80 € est attribuée à la Commune 
d’AIGURANDE pour la création d’un logement (n° 3) à des fins de locations ponctuelles dans une maison 
partagée.

Le coût des travaux s’élève à 99.658,24 € T.T.C., sur une surface de 27,63 m².

Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 552, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Ville de CHÂTEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 16

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022 accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 2.432.768 €, définie pour la 
période 2022-2025 et répartie dans des conventions-cadres pluriannuelles pour les travaux sur les villes de
CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS,

Vu la convention-cadre entre le Département de l’Indre, la Ville de CHÂTEAUROUX et la 
Communauté d’Agglomération CHÂTEAUROUX METROPOLE relative à l’octroi d’aides financières au titre 
du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 2022-2025 signée le 
24 août 2022,

Vu les avenants n° 1 et 2 à la convention-cadre 2022-2025 de la Ville de CHÂTEAUROUX et la 
Communauté d’Agglomération CHÂTEAUROUX METROPOLE,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022,

Vu le dossier présenté par la Ville de CHÂTEAUROUX,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1er. Une subvention maximale de 145.833,25 € est accordée à la Ville de 
CHÂTEAUROUX pour la rénovation énergétique de l’école élémentaire du Grand Poirier, d’un montant de 
776.710 € H.T.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de la subvention susmentionnée seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 518, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_022 du 15 janvier 2024 autorisant, en matière de Fonds 

Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,
Vu le disponible de 565.236 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés les 15 janvier et 24 juin 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention est accordée sur les crédits du Département à deux maîtres
d’ouvrage, pour un montant de 16.715 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont 
prélevés au chapitre 204, rf : 731, articles 2041481 et 2041482, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDES à l'INSTALLATION des VETERINAIRES
EXERÇANT en ÉLEVAGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des aides à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages voté le 
15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_014 du 15 janvier 2024 réservant une autorisation 
d’engagement de 30.000 €,

Vu les pièces fournies par Madame Camille MORANGE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_014 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Une aide forfaitaire au logement de 675 € est attribuée à 
Madame Camille MORANGE, étudiante vétérinaire, effectuant un stage de dix-huit semaines au Cabinet 
vétérinaire de Gâtines situé à VALENCAY. 

Cette aide sera versée en deux fois, une partie en 2024, correspondant à la période de stage 
effectuée en 2024, soit 375 €, l’autre en 2025, soit 300 €, à la fin du stage.

Cette somme sera imputée au chapitre 65, rf : 6312, article 65131, du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative aux MISSIONS de PREVENTION et d'INFORMATION 
du CENTRE de SANTE SEXUELLE du CENTRE HOSPITALIER d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 2112-2, L. 2311-1 et suivants,

Vu la loi n° 2022–140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département confirme vouloir poursuivre sa collaboration avec le Centre 
Hospitalier La Tour blanche d’Issoudun pour compléter les activités du CSS en développant auprès du 
public Indrien des actions collectives de prévention en vie affective, parentalité et santé sexuelle en 
particulier auprès des jeunes ou des publics vulnérables.

La convention, ci-annexée, définit les modalités de la participation du Département à cette 
mission sur la base d’une participation forfaitaire de 175 € par demi-journée d’intervention et d’un 
maximum de 50 séances par an.

L’intervention lors de la semaine de santé sexuelle sera calculée sur la base de 4 séances, soit 
un forfait financier de 700 €.

En complément de cette participation, le Département attribuera au CSS une dotation pour 
l’achat de petit matériel de prévention et la communication destinée à l’animation des séances d’un 
montant de 1.200 € TTC.

Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 011, rf : 411, article 62878.

Article 2. - Le projet de convention avec le Centre de Santé Sexuelle du Centre Hospitalier 
La Tour Blanche d’Issoudun, ci-annexé, est approuvé.

Le Président du Conseil Départemental ou son représentant est autorisé à signer ladite 
convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PLAN DEPARTEMENTAL d'ACTIONS pour le LOGEMENT et l'HEBERGEMENT
des PERSONNES DEFAVORISEES (P.D.A.L.H.P.D.) 2024-2029

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, visant à la mise en œuvre du droit au logement,

Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,

Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion,

Vu la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux 
femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants,

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017( article 152) relative à l’égalité et à la citoyenneté,

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (Élan),

Vu la loi n° 2023-668 du 27 juillet 2023 visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite,

Vu le décret n° 2007- 1688 du 29 novembre 2007, relatif aux plans départementaux pour le 
logement des personnes défavorisées, modifié par le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013,

Vu le décret n° 2016-393 du 31 mars 2016 relatif à la charte pour la prévention de l’expulsion,

Vu le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans départementaux d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées,

Vu l’instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre du plan interministériel pour la 
prévention des expulsions locatives,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.) 2024-2029 de l’Indre, ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’arrêté conjoint relatif
au Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(P.D.A.L.H.P.D.) 2024-2029 de l’Indre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 3 à la CONVENTION de COOPERATION entre FRANCE TRAVAIL
et le DEPARTEMENT de l'INDRE pour l'INSERTION PROFESSIONNELLE

des DEMANDEURS d'EMPLOI
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l‘Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du Service 
Public de l’Emploi,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au Revenu de Solidarité Active, 

Vu les orientations du Programme Départemental d’Insertion actualisées par délibération du 
16 janvier 2023,

Vu la convention relative au dispositif départemental d’orientation et au droit à 
l’accompagnement des allocataires du RSA, signée le 3 mai 2018,

Vu la convention de coopération entre France Travail et le Département de l’Indre pour 
l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et professionnels 
signée le 2 décembre 2020, l’avenant n° 1 signé le 7 février 2022, et l’avenant n° 2 signé le 14 avril 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 3 à la convention de coopération entre FRANCE TRAVAIL et le 
Département de l’Indre pour l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins 
sociaux et professionnels, ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MISE en OEUVRE du CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES de l'INDRE 2024-2027
Axe 2-Action2 : "Développer le dispositif "Diagnostic social et financier (DSF)"

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération CPCD du 15 mars 2024 validant le Contrat Local des Solidarités de l’Indre

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délégation des crédits par l’État en date du 15 octobre 2024 relatif au Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1. - La convention entre l’État, le Département, et l’UDAF portant sur le 
développement du dispositif « Diagnostic social et financier », dans le cadre de l’action 2 de l’axe 3 du 
Contrat Local des Solidarités, ci-annexée, est approuvée. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à la signer.

Article 2. - Dans le cadre de la convention entre l’État, le département et l’UDAF en 
application du Contrat Local des Solidarités 2024/2027, un financement de 60.000 euros par an pour les 
années 2024, 2025, 2026 et 2027 est attribué à l’UDAF, selon les modalités fixées dans la convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Subvention à l'association Le Castel à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
pour son projet de coopération EHPAD associatifs autonomes de l'Indre

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant
le Règlement Départemental d’Aide Sociale,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230116_034 du 16 janvier 2023 
adoptant le Schéma Gérontologique départemental,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20240115_036 du 15 janvier 2024 relative 
au Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la demande présentée par les 5 EHPAD associatifs en date du 30/09/2024 et la 
désignation de l’association de gestion de l’EHPAD Le Castel comme porteur financier du projet,

Considérant que le demandeur a communiqué, à ce jour, au Département, avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention de l’A.R.S. d’un montant de 15.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 15.000 € est attribuée au titre du Fonds d’aide 
au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie - Chapitre 7 - à l’association de 
gestion de l’EPHAD Le Castel à SAINTE-SEVERE pour la réalisation d’une mission d’étude au bénéfice des 
EHPAD de PELLEVOISIN, de MERIGNY, de SAINTE-SEVERE, de TOURNON-SAINT-MARTIN et d’ECUEILLE 
afin d’élaborer un projet de mutualisation et d’entraide entre les associations gestionnaires.

Article 2. - La convention ci-annexée, à conclure entre le Département et l’Association le 
Castel est approuvée et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Article 3. - La dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 4232, article 20421 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (PIG)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20240115_036 du 15 janvier 2024 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 71.362,58 € (soit 35.681,29 € pour le Département et 
35.681,29 € pour la Région) est affecté aux opérations de logements de personnes âgées ou handicapées 
dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 1.500 € pour la Région et 1.500 € pour le Département 
accordée à M. SELLERON Claude par délibération n° CP_20240902_027 du 2 septembre 2024, est annulée.

La subvention de 927,32 € pour le Département accordée à M. LORY Marcel par délibération 
n° CP_20221107_012 du 07 novembre 2022, est annulée.

La subvention de 889,92 € pour le Département accordée à M. LESTREHAN Lucien par 
délibération n° CP_20221017_020 du 17 octobre 2022, est annulée.

La subvention de 915,40 € pour le Département accordée à M. MARIE Jean Claude par 
délibération n° CP_20210219_010 du 19 février 2021, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

ADHESION au "GERONTOPOLE CENTRE-VAL DE LOIRE"
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les compétences du Département, notamment en matière d’aides aux personnes 
âgées,

Vu le projet de statuts du « Gérontopôle Centre-Val de Loire »,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département décide d’adhérer à l’association « Gérontopôle Centre-Val de 
Loire » dont les statut, ci-annexés, sont approuvés.

Article 2. - Sont désignés Mme Michèle SELLERON en qualité de membre titulaire et 
M. Gérard MAYAUD en qualité de membre suppléant pour représenter le Département au sein de 
l’association « Gérontopôle Centre-Val de Loire ».

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_021

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2024 des TRAVAUX à REALISER
dans les UNITES TERRITORIALES

et les CENTRES d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_041 concernant les travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20240412_024, n° CP_20240506_021, n° CP_20240524_017,  
n° CP_20240703_048 et n° CP_20240920_029 concernant le programme des travaux à réaliser dans les 
Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - L’affectation votée lors du Budget Primitif 2024 au titre des travaux de 
couverture photovoltaïque en autoconsommation dans les bâtiments routiers est répartie comme suit : 
- C.E.E.R. de BUZANCAIS

Centrale photovoltaïque .....................................................................................................................................       33.000 €
- C.E.E.R. de LA CHATRE-MONTGIVRAY

Centrale photovoltaïque.......................................................................................................................................       10.000 €
- C.E.E.R. de SAINT-BENOIT-du-SAULT

Centrale photovoltaïque.......................................................................................................................................       11.000 €
- C.E.E.R. de SAINT-GAULTIER

Centrale photovoltaïque.......................................................................................................................................       11.000 €
- C.E.E.R. de VALENCAY

Centrale photovoltaïque.......................................................................................................................................       35.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_022

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2024
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande
Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Vu les délibérations n° CD_20240115_057 et n° CD_20240624_027 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement, 

Vu les délibérations n° CD_20240115_041 et n° CD_20240624_023 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux, 

Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033,  
n° CP_20240703_065, n° CP_20240902_039, n° CP_20240920_041, n° CP_20241014_025 et 
n° CP_20241104_041 concernant le programme 2024 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240315_014, n° CP_20240703_047 et n° CP_20240920_028 
relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240412_024, n° CP_20240506_021, n° CP_20240524_017, 
n° CP_20240703_048, n° CP_20240920_029 et n° CP_20241104_021 relatives aux travaux dans les unités 
territoriales et les centres d’entretien et d’exploitation de la route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2024, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_023

C - Grands Investissements

AVENANT N° 1 au MARCHE 2020-079
MISSION de MAITRISE d'ŒUVRE des TRAVAUX de RECONSTRUCTION

PARTIELLE du PONT sur la BOUZANNE
R.D. 920 - PR59+900 - COMMUNE de TENDU

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le marché n° PA-2020-079,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le projet d’avenant n° 1,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article unique. - L’avenant n° 1, ci-annexé, au marché n° PA-2020-079 relatif à la mission de 

maîtrise d’œuvre pour les travaux de reconstruction partielle du pont sur la Bouzanne, 
R.D. 920 – PR59+900, sur la commune de TENDU est approuvé. Le Président du Conseil départemental ou 
son représentant est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_024

C - Grands Investissements

CONVENTION
relative à la CRÉATION d'un CARREFOUR GIRATOIRE
sur la R.D. 920 au PR40+500 - AVENUE D'OCCITANIE

COMMUNE de SAINT-MAUR
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention annexé,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention entre le Département de l’Indre et la S.C.I. ENZO relative à la 
création d’un carrefour giratoire sur la R.D. 920 au PR40+500 – Avenue d’Occitanie – commune de
SAINT-MAUR, ci-annexée, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_025

C - Grands Investissements

CONVENTION relative à la FOURNITURE de SAUMURE 
entre le Département de l'Indre et Châteauroux Métropole

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci-joint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention ci-annexée, qui définit les modalités financières et techniques de 
fabrication et de livraison de saumure entre le Département de l’Indre et Châteauroux Métropole est 
approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_026

C - Grands Investissements

CONVENTION relative à la PRISE en CHARGE, au TRANSPORT 
et au TRAITEMENT des PNEUS USAGES 

entre le Département de l'Indre et Châteauroux Métropole
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention ci-annexée,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention ci-annexée, qui définit les modalités financières et techniques 
d’évacuation et de traitement des pneus usagés et entiers entre le Département de l’Indre et Châteauroux 
Métropole, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_027

C - Grands Investissements

CONTOURNEMENT de VILLEDIEU-SUR-INDRE 
Indemnisation suite à prise de possession anticipée

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20230707_032, 

Vu la délibération n° CP_20230901_038,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240614_022,  

Vu l’arrêté Préfectoral du 23 septembre 2021 déclarant d’utilité publique les travaux de la 
déviation de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Vu l’arrêté Préfectoral du 10 août 2023 portant autorisation de prise de possession anticipée 
des parcelles situées dans le périmètre de l’AFAFE concernées par les travaux de la déviation de la RD 943 
sur les communes de VILLEDIEU-SUR-INDRE et NIHERNE,

Considérant qu’il convient d’indemniser à hauteur de 340 € la perte de peuplement sur la 
parcelle AW 90 à NIHERNE, suite à sa prise de possession anticipée par le Département dans le cadre des 
travaux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’indemnisation pour prise de possession anticipée de la parcelle 
AW 90 à NIHERNE, à conclure avec Monsieur Georges SOUVERAIN, ci-annexée, est adoptée. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_028

C - Grands Investissements

SUPPRESSION du PASSAGE à NIVEAU n° 192 à MONTIERCHAUME
Indemnisation d'allongements de parcours

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20180518_017,

Vu la délibération n° CP_20201016_028,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’arrêté du Préfet de l’Indre portant Déclaration d’Utilité Publique en date du 
7 octobre 2021,

Vu l’arrêté du Préfet de l’Indre portant suppression des deux passages à niveau n° 191 
et 192 à MONTIERCHAUME en date du 12 juillet 2024,

Considérant que suite à la suppression du passage à niveau n° 192 à MONTIERCHAUME 
servant exclusivement aux cheminements agricoles, des indemnisations d’allongements de parcours, 
calculées sur la base du protocole régional relatif à l’indemnisation des exploitants agricoles, doivent être 
versées aux deux propriétaires exploitants concernés, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’indemnisation agricole pour allongement de parcours, 
ci-annexée, à conclure au profit de l’EARL VILLECLAIR, est adoptée moyennant le montant de 36.005,40 €.

Article 2. - La convention d’indemnisation agricole pour allongement de parcours, 
ci-annexée, à conclure au profit de Madame Anne-Sophie SUREAU, est adoptée moyennant le montant de
42.924,51 €.

Article 3. - Le président du Conseil départemental est autorisé à signer les deux conventions 
à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_029

C - Grands Investissements

CLASSEMENT et DECLASSEMENT de VOIES à PELLEVOISIN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de PELLEVOISIN en date du 
18 septembre 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que l’actuelle Voie communale correspondant à la rue du 8 mai 1945 à 
PELLEVOISIN supporte un trafic de transit entre les R.D n° 15 et 33 et que la section de l’actuelle R.D n° 33 
entre la R. D n° 11 et la rue du 8 mai 1945 n’assure plus que des dessertes locales,

Considérant qu’il apparaît en conséquence nécessaire de classer la rue du 8 mai 1945 dans le 
domaine public départemental, après son déclassement du domaine public communal, et corrélativement 
de déclasser du domaine public départemental, la section de l’actuelle R.D n° 33 entre la rue du 
8 mai 1945 et la R.D n° 11,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le déclassement du domaine public départemental, de la section de l’actuelle 
R.D n° 33 entre la rue du 8 mai 1945 et la R.D n° 11, pour 126 mètres, est adopté.

Article 2. - Le classement dans le domaine public départemental de l’actuelle rue 
du 8 mai 1945 entre les R.D n° 33 et 15, pour 108 mètres, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_030

C - Grands Investissements

COMMUNE de DEOLS 
Convention à conclure avec ENEDIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire d’une parcelle de terrain cadastrée
section ZS  n° 144 «Pièce de l’Orme», sur la commune de DEOLS,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’ENEDIS va implanter sur cette parcelle deux canalisations souterraines de 
distribution d’électricité dans une bande de 3 mètres de large sur une longueur totale d’environ 
56 mètres, ainsi que leurs accessoires. 

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire 
de 56 euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation de 2 canalisations 
souterraines de distribution d’électricité dans la parcelle ZS 144 à DEOLS, avec tous leurs accessoires, 
ci-annexée, est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 56 euros.

Article 2 – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_031

C - Grands Investissements

COMMUNE de DEOLS
Convention à conclure avec ENEDIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire de parcelles de terrain cadastrées 
sur la commune de DEOLS, section BV 1 et 92, ZO 75 et 77 et ZP 247,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’ENEDIS va implanter sur ces parcelles une canalisation souterraine de 
distribution d’électricité dans une bande de 3 mètres de large sur une longueur totale d’environ 
2200 mètres, ainsi que ses accessoires. 

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire de 
2.200 euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation de canalisations 
souterraines de distribution d’électricité dans les parcelles BV 1 et 92, ZO 75 et 77 et ZP 247 à DEOLS, avec
tous leurs accessoires, ci-annexée, est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 2.200 euros.

Article 2 – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_032

C - Grands Investissements

MAISON des SPORTS de CHATEAUROUX
 Convention de mise à disposition de locaux 
au profit de l'association Beach Soccer Indre

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CPCG / ES 3 du 4 octobre 2002 adoptant une répartition partielle du 
fonds d’équipement de la Maison Départementale des Sports,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la convention jointe,

Considérant que l’association Beach Soccer Indre souhaite disposer de locaux de stockage sur
le site de la Maison Départementale des Sports, moyennant une participation financière annuelle de 45 € 
le mètre carré,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention, qui figure en annexe, pour la mise à disposition d’un local de 
stockage au profit de l’association Beach Soccer Indre, est adoptée.

Article 2. -  Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_033

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE à l'UNITE TERRITORIALE de la CHATRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le 1er étage des locaux abritant les services de l’Unité Territoriale rue Joseph 
Ageorges à LA CHATRE sont vacants et n’ont pas d’utilité pour le fonctionnement de la structure et que 
l’Association Locale d’Aide à Domicile en Milieu Rural du Boischaut Sud a sollicité l’occupation de cet 
espace d’environ 117 m² ainsi que de 15 m² dans un hangar attenant avec 3 places de stationnement 
extérieur,

Considérant qu’une convention d’occupation précaire d’une durée de 1 année reconductible 
une fois doit être établie, moyennant un loyer de 550 € mensuel,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention, ci-annexée, d’occupation précaire du 1er étage des locaux 
abritant les services de l’Unité Territoriale rue Joseph Ageorges à LA CHATRE, à conclure avec l’Association 
Locale d’Aide à Domicile en Milieu Rural du Boischaut Sud, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_034

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE 
au CENTRE de FORMATION de l'INSPE de CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 16

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil général du 22 février 1991,

Vu la délibération n° CG / E 14 du 3 juillet 1998, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que l’ensemble immobilier départemental cadastré DS 689 et 707 situé 
102 avenue de Tours à CHÂTEAUROUX est mis à disposition de l’Université d’Orléans, Institut National 
Supérieur du Professorat et de l’Éducation (INSPE) de Châteauroux, en vertu de la convention du
 17 décembre 1991, pour l’exercice de ses missions de formation des personnels enseignants,

Considérant que la Commune de CHÂTEAUROUX souhaite  utiliser une partie de ces locaux 
jusqu’au 10 juillet 2027 pour la confection des repas des élèves de l’école Arago voisine,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention, entre l’Université d’Orléans, la Commune de CHÂTEAUROUX et le
Département, pour la mise à disposition des locaux de l’INSPE situés 102 avenue de Tours à 
CHÂTEAUROUX, ci-annexée, est adoptée. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_035

C - Grands Investissements

AVENANT à la CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE du 25 juillet 2014
avec la SOCIETE ORANGE  pour le DEPLOIEMENT d'un SITE de TELEPHONIE MOBILE 

sur le SITE du SMT
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CPCG / C 8 du 5 mai 2014,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’il est nécessaire de modifier la convention d’occupation précaire du 
25 juillet 2014 conclue avec la société ORANGE  pour une durée de 12 années, afin de préciser de 
nouvelles conditions techniques et modifier le montant du loyer annuel qui sera désormais de 
3.600 euros TTC, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er     - L’avenant à la convention du 25 juillet 2014 portant occupation précaire  pour 
l’installation de matériel sur et à proximité d’un pylône appartenant au Département sur le site du Service 
Matériels et Travaux, sis 37 rue du Chardelièvre à CHATEAUROUX, ci-annexé, est adopté.

Article 2 – Le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer l’avenant à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_036

C - Grands Investissements

REFORME de MATÉRIELS DIVERS et ANCIENS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels listés ci-après sont réformés, sortis de l’Inventaire du Département 
et proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne «  Agorastore.fr ».

Matériels N° immatriculation N° d’Inventaire
Département

Année 
d’acquisition

Prix d’achat en € TTC

CITROËN Jumper 3246-SA-36 8271 2003 16 636,32 €
RENAULT Master AG-287-QM 17972 2009 46 920,28 €
RENAULT Master AG-502-QM 17975 2009 28 158,62 €
RENAULT Master BE-936-QQ 17952 2004 24 015,76 €
RENAULT Partner 9731-SH-36

devenu DH-013-ZY
12859 2006 13 667,17 €

RENAULT Kangoo BC-127-JC 18028 2010 14 387,68 €
RENAULT Kangoo BE-562-VC 18021 2007 10 875,16 €
RENAULT Kangoo CL-280-FE 20205 2012 15 978,61 €

RENAULT Clio 1376-RY-36 7035 2002 10 412,34 €
RENAULT Mégane 8273-SL-36 13826 2007 16 020,00 €

RENAULT Clio 4002-SF-36 11845 2005 10 025,00 €
RENAULT Clio AX-562-ZE 18049 2010 10 768,01 €
RENAULT Clio 8274-SL-36 13816 2007 10 130,00 €

RENAULT Tracteur
754 MI

BD-069-VL 18322 1990 31 622,71 €

LEBON Balayeuse 5322 1994 0,00 €
Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, article 775 du Budget 

départemental. A défaut d’acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

Article 2. - Les accessoires divers et le petit outillage ancien listés ci-après sont réformés et 
proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne « Agorastore.fr » :

- Lot de matériels de cuisine.

- Lots de pneus.

- Lot de portails et portillons.

- Tracteur tondeuse TA23 KUBOTA.

- Photocopieurs.

- Barres parallèles.

- Lots d’équipements de protection individuelle (périmés).

- Lots diverses pièces.

- Lot de projecteurs halogènes.

- Lot de toners d’impression.

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 75, article 75888 du Budget 
départemental.

A défaut d’acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_037

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONTRAT DEPARTEMENTAL LECTURE 
entre l'ETAT et le DEPARTEMENT de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le délibération n° CD_20240115_045 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Contrat Départemental Lecture qui permet d’acter les engagements de l’État 
et du Département est adopté tel que figurant en annexe.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer le Contrat Départemental 
Lecture entre l’État et le Département de l’Indre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 42-RADI spécial Novembre 2024 Publié du 14 novembre 2024 au 14 janvier 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_038

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS des VILLES, VILLAGES, MAISONS et FERMES FLEURIS 2024
RÉPARTITION des LAURÉATS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_050 du 15 janvier 2024 votant un crédit de 63.500 € en 
faveur du concours 2023 des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris», dont 60.000 € de prix aux 
particuliers, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du concours départemental des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris» 
adopté le 26 mai 2023,

Vu les résultats du palmarès 2024 dont la liste des lauréats est consultable à la Direction de la
Culture, du Tourisme et du Patrimoine,

Considérant le montant disponible de 60.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 861 prix sont attribués aux lauréats du concours départemental 2024 des «Villes,
Villages, Maisons et Fermes Fleuris» figurant sur la liste consultable à la Direction de la Culture, 
du Tourisme et du Patrimoine, selon la répartition suivante :

1  ère   catégorie   : maison avec jardin visible de la rue

1er prix :      70 € x 248 = 17.360 €

2ème prix :    37 € x 226 =   8.362 €

3ème prix :    20 € x 191 =   3.820 €

2  ème   catégorie   : balcon, terrasse, mur ou fenêtre

1er prix :      70 € x   32 = 2.240 €

2ème prix :    37 € x   37 = 1.369 €

3ème prix :    20 € x   51 = 1.020 €

3  ème   catégorie   : hôtel, café, restaurant, meublé, office de tourisme…

1er prix :      70 € x    7 = 490 €

2ème prix :    37 € x    5  = 185 €

3ème prix :    20 € x    4  =  80 €

4  ème   catégorie   : ferme fleurie

1er prix :      70 € x   20 = 1.400 €

2ème prix :    37 € x   23 =   851 €

3éme prix :    20 € x   17  = 340 €

                                      ------------

Total général  37.517 €

(307 1er prix, 291 2ème prix, 263 3ème prix).

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2 : Les crédits correspondants sont prélevés au chapitre 65, rf : 633, article 65132 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_039

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL d'ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE (F.D.A.C.C.)
Commune de SAINT-AOUT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Michèle SELLERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Adaptation au Changement Climatique voté 
le 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20240115_053 et n° CD_20240624_026, accordant au Fonds 
Départemental d’Adaptation au Changement Climatique une autorisation de programme de 112.300 € 
pour l’année 2024, dont 50.096 € demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 4 novembre 2024, pour la désimperméabilisation et végétalisation de la cour 
d’école – bonifiable pour parties, à la Commune de SAINT-AOUT (23.976 € dont 5.000 € bonifiables d’une 
part et 5.000 € bonifiables d’autre part),

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention Section

SAINT-AOUT

Désimperméabilisation et 
végétalisation de la cour 
d’école  – bonifiable au titre de 
la récupération des eaux de 
pluviales (Lots Réseau d’eaux 
pluviales et Travaux divers) 

33.014 € 10.000 €
(30,29 %)

Récupération des eaux
pluviales

SAINT-AOUT

Désimperméabilisation et 
végétalisation de la cour 
d’école - bonifiable au titre de 
la désimperméabilisation et 
végétalisation des cours 
d’écoles (Lots Préparation du 
fonds de forme et Espaces 
verts)

35.348 € 10.000 €
(28,29 %)

Désimperméabilisation et
végétalisation des cours

d’écoles

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 71, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_040

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DROIT de PRÉEMPTION des ESPACES NATURELS SENSIBLES
Commune de BOMMIERS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° A 2 du Conseil Général du 12 février 1989, modifiée par délibération 
n° A 5 du 25 juin 1989,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° G 7 du Conseil Général du 22 février 1991 relative à la mise en œuvre de
la politique départementale des Espaces Naturels Sensibles (ENS),

Vu la délibération du 24 février 2014 instituant une zone de préemption au titre des Espaces 
Naturels Sensibles sur les communes de BOMMIERS et d’AMBRAULT,

Vu les déclarations d’intention d’aliéner transmise par Maître LANGLOIS, Notaire à VICQ-sur-
NAHON et reçues le 23 septembre 2024 et le 3 octobre 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département renonce à exercer à son profit le droit de préemption sur les 
parcelles situées dans la zone de préemption et cadastrées AE 4, AE 87 et AE 97, appartenant à Madame 
Madeleine VILLERS, Monsieur Eric MASSAY et Monsieur Serge LEFEBVRE, situées sur la commune de 
BOMMIERS au lieu-dit « La Fontaine » pour une contenance totale de 13.120 m².

Article 2. - Le Département renonce à exercer à son profit le droit de préemption sur la 
parcelle située dans la zone de préemption et cadastrée AE 82, appartenant à Madame Madeleine VILLERS
et Monsieur Serge LEFEBVRE, située sur la commune de BOMMIERS au lieu-dit « Les Lisières » pour une 
contenance de 14.644 m².

Article 3. - Le Département renonce à exercer à son profit le droit de préemption sur les 
parcelles situées dans la zone de préemption et cadastrées ZM 34p et ZM 8, appartenant à Madame 
Madeleine VILLERS, Monsieur Eric MASSAY et Monsieur Serge LEFEBVRE, situées sur la commune de 
BOMMIERS au lieu-dit « Chêne à l’Abeille » pour une contenance totale de 387.579 m².

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_041

E - Education et Transports

PROGRAMME 2024 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20240115_057 et n° CD_20240624_027 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033, 
n° CP_20240703_065, n° CP_20240902_039, n° CP_20240920_041 et n° CP_20241014_025 concernant le 
programme 2024 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2024 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  
• Collège "Le Clos de la Garenne" à CHABRIS

Réfection couverture préau.......................................................................................................................  -        20.000 €
• Collège "Colbert" à CHATEAUROUX

Création plateforme pour abris à vélo (Plan vélo département) ......................................................... +       20.000 €
• Collège "George Sand" à LA CHATRE

Installation d’une centrale de gestion pour les EAS........................................................................ +       20.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_042

E - Education et Transports

COLLEGES PUBLICS 
DOTATION de SOUTIEN à la RESTAURATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_058 relative au fonctionnement des collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 3.540 € est versée au collège Beaulieu de CHATEAUROUX.

Article 2. - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 6.680 € est versée au collège Jean Monnet de CHATEAUROUX.

Article 3. - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 4.160 € est versée au collège Joliot Curie de CHATILLON-sur-INDRE.

Article 4. - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 3.480 € est versée au collège Balzac d’ISSOUDUN.

Article 5. - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 3.040 € au collège Vincent Rotinat de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Article 6. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_043

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotations complémentaires

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_058 du 15 janvier 2024 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation ainsi qu’aux séjours linguistiques,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation ainsi qu’au titre de la participation des 
frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 6.095 €.

COLLEGES PROMOTION NATATION SEJOURS LINGUISTIQUES

Les Ménigouttes - LE BLANC 1 325 €

Vincent Rotinat – NEUVY 3.650 €

Louis Pergaud – STE-SEVERE 1.120 €

TOTAUX 4.770,00 € 1.325,00 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_044

E - Education et Transports

CONCESSIONS de LOGEMENTS
dans les ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX d'ENSEIGNEMENT

du DEPARTEMENT
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,

Vu la délibération du Conseil Général en date du 24 octobre 1987, relative aux concessions 
de logements,

Vu la délibération n° CPCG / E 5 en date du 30 novembre 2007 adoptant les conventions-
types d’occupation à la nuitée de logements de fonction dans les établissements publics locaux 
d’enseignement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La liste des bénéficiaires des concessions de logements est adoptée, 
conformément aux tableaux ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Article 2. - Un loyer de onze euros et quatre-vingt-cinq centimes (11,85 €) par nuit est 
appliqué pour les occupations précaires des logements à la nuitée.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer, 
au nom du Département, les conventions d’occupation de logements, pour les personnes concernées, 
nommément désignées dans les tableaux ci-annexés, sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_045

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION 
des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX par les COLLEGIENS

Avenant n° 3 - Commune de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_063 du 15 janvier 2024 adoptant un programme au titre
du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240902_012 du 2 septembre 2024 accordant une subvention à la
Commune de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE pour la création d’un terrain multisports,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 3 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux par les collégiens, ci-annexé, est adopté.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_046

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION 
des EQUIPEMENTS SPORTIFS INTERCOMMUNAUX par les COLLEGES d'ISSOUDUN

Avenant n° 13 - Communauté de Communes du Pays d'ISSOUDUN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_063 du 15 janvier 2024 adoptant un programme de 
1.585.000.€ au titre des Fonds Départementaux des Travaux d'Équipements Sportifs et Socio-Culturels,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20241014_032 du 14 octobre 2024 accordant une subvention à la 
Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN pour la modernisation et la rénovation de la grande 
salle de handball du gymnase Jean MACÉ à ISSOUDUN,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 13 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs
intercommunaux par les collèges d’ISSOUDUN, ci-annexé, est adopté. 

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_047

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Création d'un skatepark à CREVANT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement relatif au Fonds départemental des travaux d’équipements à vocation socio-
culturelle adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20240115_063 du 15 janvier 2024 adoptant un programme de 
1.585.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20240202_053 du 02 février 2024, n° CP_20240222_035 du 
22 février 2024, n° CP_20240412_043 du 12 avril 2024, n° CP_20240703_074 du 03 juillet 2024 et
n° CP_20241014_032 du 14 octobre 2024 répartissant une partie du programme et laissant une reliquat de
923.234 €,

Vu le dossier présenté,

Considérant que la Commune de CREVANT n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 27.460 € est accordée à la Commune de CREVANT pour la 
création d’un skatepark dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 151.278,25 €, 
dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

Article 2. -  Les crédits sont prélevés sur le chapitre 204, rf : 325, article 2041482 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_048

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Canton de VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une 
dotation de 154.700 € répartie en 10 enveloppes de 11.900 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 35.700 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les délibérations n°s CP_20240412_045 du 12 avril 2024 et CP_20240506_039 
du 06 mai 2024 répartissant une partie des crédits et laissant un reliquat de 800 € pour le canton de 
VALENCAY,

Vu la proposition de répartition de crédits d’investissements présentée par le canton de 
VALENCAY,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour le canton de VALENCAY.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_049

ES - Jeunesse et Sports

SUBVENTIONS pour le COMITE DEPARTEMENTAL de CYCLISME (U19 Fenioux)
le COMITE DEPARTEMENTAL de NATATION

et l'association AILES SPORTIVES DEOLOISES TIR
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 votant un crédit de 173.000 € 
pour les comités sportifs et organismes départementaux et 75.499 € pour les associations sportives et de 
jeunesse et d’éducation populaire de CHATEAUROUX et de DEOLS,

Vu les délibérations n° CP_20240222_037 du 22 février, n° CP_20240315_026 du 15 mars, 
n° CP_20240412_047 du 12 avril, n° CP_20240506_040 du 6 mai n° CP_20240614_042 du 14 juin et 
n° CP_20240703_075 du 3 juillet 2024,

Vu le règlement relatif pour la répartition des subventions aux comités sportifs 
départementaux, 

Vu le règlement relatif pour la répartition des associations sportives et de jeunesse et 
d’éducation populaire de CHATEAUROUX et de DEOLS,

Vu les reliquats disponibles,

Vu les dossiers présentés par les associations,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 20.000 € est attribuée au Comité 
Départemental de Cyclisme pour le fonctionnement de la structure cycliste « U19 ». 

Article 2. - La convention entre le  Département de l’Indre et le Comité Départemental de 
Cyclisme, ci-jointe, est adoptée et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé 
à la signer.

Article 3. - Une subvention d’un montant de 10.000 € est attribuée au Comité Départemental
de Natation pour l’acquisition de deux minibus.

Article 4.  – L’avenant à la convention entre le Département de l’Indre et le Comité 
Départemental de Natation, ci-joint, est adopté et le Président du Conseil départemental ou son 
représentant est autorisé à le signer.

Article 5. - Une subvention d’un montant de 1.500 € est attribuée à l’association les Ailes 
Sportives Déoloises Tir, pour son fonctionnement.

Article 6. – Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 326, article 65748 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 4 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241104_050

P - M. le Président du Conseil départemental

PARTICIPATION aux ASSISES des DEPARTEMENTS de FRANCE
les 13, 14 et 15 novembre 2024 à ANGERS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Nadine BELLUROT

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’importance pour le Département de l’Indre d’être représenté aux Assises des 
Départements de France du 13 au 15 novembre 2024 à ANGERS,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20241014_002,

Considérant qu’il convient de rajouter une personne à la délégation représentant le 
Département de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La délibération n° CP_20241014_002 est abrogée.

Article 2. - Il est autorisé la participation aux Assises des Départements de France d’une 
délégation de 15 personnes représentant le Département de l’Indre, du 13 au 15 novembre 2024 à 
ANGERS.

Article 3. - Les frais occasionnés lors de ce déplacement seront pris en charge par le 
Département, sur présentation des pièces justificatives.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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